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Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales
Square Arago 
66950 Perpignan

Mél. : ddfip66@dgfip.finances     .gouv.fr  

Décision de délégation de signature  à l’adjointe de la Directrice, aux responsables du pôle pilotage et ressources ,
du pôle gestion fiscale, du pôle gestion publique, de la communication, de la mission risques/audit – contrôle fiscal

et à la responsable Restructurations  - Politique immobilière de l’État – Domaines 

L’Administratrice Générale des Finances Publiques, Directrice Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales ,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances
publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707 du  16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de la  direction générale  des  finances
publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2009 portant création de la direction départementale des Pyrénées-Orientales ;

Vu  le  décret  du  9  novembre  2020  nommant  Madame  Sylvie  GUILLOUET,  administratrice  générale  des  finances
publiques, Directrice  Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales ;

Décide :

1 – Délégations Générales

Article 1 – Délégation de signature est donnée à :

Mme Pascale NANTE, administratrice des finances publiques , adjointe de la Directrice ;

Mme Françoise BIZZARRI, administratrice des finances publiques adjointe, directrice de la communication ;

Mme Véronique  CONRY,  administratrice des finances publiques adjointe,  directrice du pôle pilotage ressources et
responsable départementale des restructurations , de la politique immobilière de l’État et des domaines  ; 

M. Stéphane GILLES, administrateur des finances publiques adjoint, directeur du pôle gestion publique ;

M. Thierry  JANSON,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  chef  de  service  comptable,  responsable
départemental risques-audit - contrôle fiscal ; 

Mme Claire MAYNAU, administratrice des finances publiques adjointe, directrice du pôle gestion fiscale ;

à l’effet de me suppléer  dans l’exercice de mes fonctions et de signer, seuls,  ou concurremment avec moi,  sous
réserve des dispositions de l’article 2 et des restrictions expressément prévues par la réglementation, tous les actes
relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent.

Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

mailto:ddfip66@dgfip.finances%C2%A0.gouv.fr


Article  2  – Sont  exclus  du  champ de  la  présente  délégation tous  les  actes  afférents  à  l’exercice des
missions  exclusivement dévolues  aux  comptables  publics  par  l’article  18  du décret  n°  2012-1246 du 7
novembre 2012 réservés à Mme Pascale NANTE et M. Stéphane GILLES.

2 Délégations spéciales

Article 1 – Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation Professionnelle :

Mme Martine DEROCHE, inspectrice divisionnaire, responsable de la division

2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Mme Isabelle NAVAGAS, inspectrice divisionnaire, responsable de la division

Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1 Pour la division recouvrement forcé

Mme Chantal FIGUERES , inspectrice divisionnaire, responsable de la division.

2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

M Michel MARTIN, inspecteur divisionnaire, responsable de la division.

Mme Karine DELMAS, inspectrice principale, responsable de la division.

3. Pour la division Assiette et recouvrement amiable des particuliers et pilotage des missions foncières,
patrimoniales, et de l’enregistrement

Mme Bernadette TOULOUSE, inspectrice divisionnaire, responsable de la division.

Pour le Pôle Gestion Publique :

Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE et pour la division ÉTAT :

Mme  Anne  MONE,  inspectrice  principale,  responsable  de  la  division  SPL  –  Action  Economique  et  adjointe  du
directeur du pôle gestion publique.

Mme Sophie MARTINEZ, inspectrice principale, responsable du service Fonction Comptable de l’État et adjointe du
directeur du pôle gestion publique..

Pour la Mission Départementale Risques - Audit – Contrôle fiscal :

Audit :
M. Michel CONRY, inspecteur principal
Mme Véronique MONTGAILLARD, inspectrice principale

Pour la Mission Politique Immobilière de l’État – Domaines – Restructurations

Domaines :
Mme Christine CREUTZ, inspectrice divisionnaire, responsable du Service Local Domaine

Pour la Communication
Mme Marie-Claude COLOMER, inspectrice principale



Article 2 – Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
pour autant qu’ils concernent leur service ainsi que tous les actes relatifs à la division à laquelle ils sont
rattachés avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, à condition de n’en
faire  usage  qu’en  cas  d’empêchement  du  directeur  du  pôle  ou  du  responsable  de  la  mission,  du
responsable de la division et de l’inspecteur dont relève la mission, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation :

Service Ressources Humaines
M. Yannick BERTRAND, inspecteur, responsable du service

Service Formation professionnelle :
Mme Anne-Claude PASTOR, inspectrice, responsable du service

2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Service Budget – Logistique
Mme Nathalie LE FOUILLE, inspectrice, responsable du service

3. Pour la mission des Risques Professionnels
Mme Nathalie MARCHAL, inspectrice

Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1 Pour la division recouvrement forcé

Mme Marie-Hélène PECH DE LACLAUSE, inspectrice 
Mme Véranne STANISIERE, inspectrice

2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

Affaires juridiques et contentieux 
Mme Sophie NIETO, inspectrice
Mme Brigitte ROCAMORA, inspectrice
Mme Josiane PAGES, inspectrice
M. Étienne VILANOVA, inspecteur

Service pilotage assiette et recouvrement amiable des professionnels 
Mme Sophie CHEVALIER, inspectrice

3 Pour la division Assiette et recouvrement amiable des particuliers et pilotage des missions foncières, patrimoniales, 
et de l'enregistrement

Mme Agnès LANTIAT, inspectrice
M. Jean-Christophe MARTINEZ, inspecteur

Pour le Pôle Gestion Publique :

1. Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE :

Conseil fiscal aux collectivités locales
Mme Françoise FABRE, inspectrice divisionnaire experte, responsable du service

CEPL, soutien juridique et comptable
Mme Françoise GATOUNES, inspectrice, responsable du service

Action économique
M. Thierry GEA, inspecteur



Chargés de mission soutien au réseau

Chargés de mission :
M. Jean-Yves AUDEOUD, inspecteur principal
M. Philippe SARRADE, inspecteur divisionnaire
Mme Eliane HUSTE, inspectrice divisionnaire
M. Michel AGRET-PANABIERES, inspecteur divisionnaire
M. Philippe GIRALT, inspecteur
M. Jean-Yves DE ZUMELZU, inspecteur

Conseillers aux décideurs locaux (CDL) :
Mme Corinne HENOC, inspectrice divisionnaire, conseillère aux décideurs locaux préfiguratrice sur la communauté de 
communes Roussillon-Conflent
Mme Catherine GREGOIRE-MARTIN, inspectrice divisionnaire, conseillère aux décideurs locaux  sur la communauté de 
communes Corbières Salanque Méditerranée
M. Gilles VIDAL, inspecteur divisionnaire, conseiller aux décideurs locaux sur la communauté de Communes Conflent
Canigó
M. Jean-Yves AUDEOUD, inspecteur principal, conseiller aux décideurs locaux préfigurateur pour les seules communes
de  Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine gérées par le Service de Gestion Comptable de Saint
Estève.

2. Pour la division ETAT :

Fonction Comptable de l’État (Service Comptabilité de l’État, Recettes de l’État, Dépôt de fonds)
M. Marc ZARCONE, inspecteur, adjoint à la responsable du service Fonction Comptable de l’État.

Pour la Mission Départementale Risques – Audit – Contrôle fiscal

Mission Départementale Risques-Audit 
Mme Christelle BELHABIB, inspectrice
M. Denis KERVIAN, inspecteur
Mme Fleurinée TARALLO, inspectrice

Audit
M. José RODRIGUEZ, inspecteur

Contrôle fiscal
Mme Julia BACO-SICARD, inspectrice

Pour la Mission Politique Immobilière de l’État – Domaines – Restructurations

Domaines
M. Nouri BERKANE, inspecteur
Mme Christiane BRUNEAU, inspectrice
Mme Caroline CHOJNACKI, inspectrice
M. Christophe QUINTA, inspecteur
Mme Valérie MIRLEAU-MICHEL, inspectrice

Article 3 – Pouvoir de signer exclusivement les récépissés, déclarations de recette et reçus de dépôts de
fonds et valeurs, les bordereaux d’envoi et tout autre document ordinaire du service courant concernant
exclusivement leur propre service, est donnée à :

Pour le Pôle Pilotage Ressources :

1. Pour la division Gestion Ressources Humaines – Formation :

Service Ressources Humaines
Mme Marie-Christine GARDET, contrôleuse principale 
Mme Catherine PERROT, contrôleuse principale 
Mme Laurence TUBERT, contrôleuse

Service Formation professionnelle :
M. Pascal CLOAREC, contrôleur



2. Pour la division Budget, logistique, immobilier :

Budget
M Gérald BETETA, contrôleur principal 
Marylène MINUTILLO , contrôleuse principale

Immobilier – Logistique
M. Thierry MUNOZ, contrôleur

Pour le Pôle Gestion Fiscale :

1. Pour la division Recouvrement Forcé :

Mme Brigitte BETETA, contrôleuse principale

2 Pour la division Affaires juridiques – Assiette et recouvrement amiable des professionnels

Affaires juridiques :

Mme Jacqueline MEIMOUNI, contrôleuse
Mme Marie-Josèphe NANSANTY, contrôleuse

3 Pour la division Assiette et recouvrement amiable des particuliers et pilotage des missions foncières, patrimoniales,
et de l'enregistrement

M. Christophe BOSCH, contrôleur

Pour le Pôle Gestion Publique :

1. Pour la division SPL – ACTION ÉCONOMIQUE :

Conseil fiscal aux collectivités locales 
Mme Martine LAVAIL, contrôleuse

CEPL, soutien juridique et comptable
Mme Fabienne DUPIAU, contrôleuse principale
Mme Marie-France FONS, contrôleuse principale

2. Pour la division ETAT :

Fonction Comptable de l’État

Comptabilité de l’État Dépense :
Mme Muriel BERTHOU, contrôleuse principale
Mme Catherine FACHE, contrôleuse principale 
Mme Sylvie RUAUX, contrôleuse
Mme Géraldine SUBIRANA, contrôleuse principale 
Mme Lydie TORRES, contrôleuse

Recettes de l’État :
M. Farid BAKHOUCHE, contrôleur
M. Christian BOSC, contrôleur principal
Mme Céline MAUGARD, contrôleuse principale
Mme Fabienne DUPIAU, contrôleuse principale

Dépôts de fonds :
M. Roland CARLES, contrôleur
M. Ludovic COMES, contrôleur

Pour la Mission Départementale Risques – Audit – Contrôle fiscal

Contrôle fiscal :
Mme Éléonore BRUNDO, contrôleuse principale
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraterrzité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouy.fr 

Délégation de signature à la conciliatrice fiscale 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

FINANCES PUBLIQUES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe li et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu la décision du 1"' janvier 2021 désignant Madame Claire MAYNAU, conciliatrice fiscale départementale; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Claire MAYNAU, administratrice des finances publiques 

adjointe, à l'effet de se prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un 

service du département dans les limites et conditions suivantes 

1. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts;

2. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire

fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts ;

3. dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement;

4. dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement

solidaire fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales;

S. sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales;

6. sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 - La décision de délégation de signature au conciliateur fiscal publiée le 10 janvier 2020 au recueil des 
actes administratifs du département des Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

� 

dlLLOUET 
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél.:ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

Délégation de signature à la conciliatrice fiscale suppléante 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

FINANCES PUBLIQUES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe li et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu la décision du 1°' janvier 2021 désignant Madame Karine DELMAS, conciliatrice fiscale départementale 
suppléante ; 

Arrête: 

Article 1 • Délégation de signature est donnée à Madame Karine DELMAS, Inspectrice Principale, à l'effet de se 

prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département 

dans les limites et conditions suivantes 

1. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts;

2. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire

fondées sur les dispositions du li de l'article 1691 bis du code général des impôts;

3. dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement;

4. dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement

solidaire fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales;

5. sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.281 et 

L. 283 du livre des procédures fiscales ;

6. sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

Sylvie GUILLOUET 
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

Délégation de signature au conciliateur fiscal suppléant 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

FINANCES PUBLIQUES 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu la décision du 1er janvier 2021 désignant Monsieur Michel MARTIN, conciliateur fiscal départemental 
suppléant; 

Arrête: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel MARTIN, Inspecteur Divisionnaire, à l'effet de se 

prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du département 

dans les limites et conditions suivantes : 

1. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette des impôts ;

2. sans limitation de montant, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire

fondées sur les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts ;

3. dans la limite de 200 000 €, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement;

4. dans la limite de 305 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement

solidaire fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

5. sans limitation de montant, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L.281 et

L. 283 du livre des procédures fiscales;

6. sans limitation de montant, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article 2 - La décision de délégation de signature au conciliateur fiscal suppléant publiée le 10 janvier 2020 au 
recueil des actes administratifs du département des Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

FINANCES PUBLIQUES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfjp.finances.gouv.fr 

Délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses 
à Mme Claire MAYNAU, administratrice des finances publiques adjointe 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Claire MAYNAU, Administratrice des Finances Publiques 

Adjointe, directrice du pôle gestion fiscale à l'effet de signer : 

1. en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 300 000 €;

2. les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans
limitation de montant ;

3. les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur
les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant;

4. en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite
de 150 000 €;

5. les décisions prises sur les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement solidaire fondées
sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales, dans la limite de 305 000 €; 

6. les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du
livre des procédures fiscales;

7. les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général
des impôts;

8. les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant;

9. les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 2 - La décision de délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses fiscale, à 
Mme Claire MAYNAU publiée le 10 janvier 2020 au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

S�LOUET 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip finances.gouy.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses 
à Mme Bernadette TOULOUSE, inspectrice divisionnaire 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe li et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Bernadette TOULOUSE, Inspectrice divisionnaire des 

finances publiques, à l'effet de signer : 

1. en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2. les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans

limitation de montant;

3. les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant;

4. en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 120 000 €;

5. les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales;

6. les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général

des impôts;

7. les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant;

8. les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2 - La décision de délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses fiscale, à 
Mme Bernadette TOULOUSE publiée le 10 janvier 2020 au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

Sylvie UILLOUET 
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Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouy.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses 
à M. Michel MARTIN, inspecteur divisionnaire 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe li et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel MARTIN, Inspecteur divisionnaire des finances 

publiques, à l'effet de signer : 

1. en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 
rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 €;

2. les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les
demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 
contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans
limitation de montant;

3. les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur
les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant;

4. en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite
de 120 000 €;

5. les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du
livre des procédures fiscales ;

6. les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général
des impôts;

7. les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans
limitation de montant ;

8. les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou
judiciaires.

Article 2 - La décision de délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses fiscale, à 
M.Michel MARTIN publiée le 10 janvier 2020 au recueil des actes administratifs du département des
Pyrénées - Orientales est abrogée.

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1°' janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
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Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses 
à Mme Karine DELMAS, inspectrice principale 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Karine DELMAS, Inspectrice Principale des finances 

publiques, à l'effet de signer : 

1. en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de 

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2. les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les 

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de 

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans

limitation de montant;

3. les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant;

4. en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 120 000 €;

5. les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales ;

6. les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général

des impôts;

7. les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

8. les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

Sylvie GUILLOUET 
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RÉPUBLIQUE
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Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses 
à Mme Chantal FIGUERES, inspectrice divisionnaire 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée à Madame Chantal FIGUÈRES, Inspectrice divisionnaire des 

finances publiques, à l'effet de signer : 

1. en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 €;

2. les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans

limitation de montant;

3. les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du Il de l'article 1691 bis du code général des impôts, sans limitation de montant;

4. en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 120 000 €;

5. les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283 du

livre des procédures fiscales ;

6. les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues à l'article 1594-0G du code général

des impôts;

7. les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

8. les requêtes, mémoires, conclusions ou observations adressés aux juridictions administratives ou

judiciaires.

Article 2 - La décision de délégation de signature en matière de décisions contentieuses et gracieuses fiscale, à 
Mme Chantal FIGUERES publiée le 10 janvier 2020 au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finan es Publiques 

Sylvie T 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de signature en matière de décisions portant sur les contestations relatives au 
recouvrement aux inspectrices de la cellule dédiée 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

Vu le code général des impôts, et notamment l"article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son annexe 
IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Décide: 

Article 1 - Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques du Pôle fiscal- cellule dédiée 

au recouvrement dont les noms suivent, à l'effet de signer, au nom de la directrice départementale des finances 

publiques, 

1. les décisions portant sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L 281 et L 283 du 
Livre des procédures fiscales

2. les requêtes, mémoires, conclusions et observations adressées aux juridictions administratives ou
judiciaires

• Mme Marie-Hélène PECH DE LA CLAUSE

Mme Véranne STANISIERE

Article 2 - La décision de délégation de signature en matière de décisions portant sur les contestations relatives 
au recouvrement aux inspectrices de la cellule dédiée, publiée le 10 janvier 2020 au recueil des actes 
administratifs du département des Pyrénées - Orientales est abrogée. 

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 

Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

Sylvi GUILLOUET 
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RÉPUBLIQUE 
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Direction Départementale des Finances Publiques 
des Pyrénées-Orientales 
Square Arago 
66950 Perpignan 

Mél. : ddfip66@dgfip.finances.gouv.fr 

La Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, 

FINANCES PUBLIQUES 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article R. 1212-12; 

Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d'acquisitions foncières pour le compte des 
collectivités publiques dans certains départements, notamment son article 4; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques; 

Vu le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties 
réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article 4; 

Vu le décret du 9 novembre 2020 nommant Madame Sylvie GUILLOUET, Administratrice Générale des Finances 
Publiques, Directrice Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Orientales, à compter du 1er janvier 
2021. 

Vu l'arrêté interministériel du 18 septembre 1974 rendant applicable dans le département le régime des 
procédures foncières institué par les articles R. 1212-9 à R. 1212-16 du code général de la propriété des personnes 
publiques, par le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation des acquisitions foncières pour le 
compte des collectivités publiques dans certains départements et par l'article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 
novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et quatrième parties réglementaires du code général de 
la propriété des personnes publiques ; 

Décide: 

Article 1 - Mme Véronique CONRY est désignée pour agir devant la juridiction de l'expropriation du département 
des Pyrénées-Orientales en vue de la fixation des indemnités d'expropriation et, le cas échéant, devant la Cour 
d'appel compétente : 

au nom des services expropriants de l'État; 

• et, sur leur demande, au nom des collectivités, établissements ou sociétés mentionnés, selon le cas, à
l'article 2 du décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 susvisé, à l'article R. 1212-10 du code général de la 
propriété des personnes publiques ou à 1'article 4 du décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 susvisé.

Article 2 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département des 
Pyrénées- Orientales. 

A Perpignan, le 1er janvier 2021, 
L'Administratrice Générale des Finances Publiques 

c: slt=i 
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